
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 octobre 2022

Membres du conseil Municipal Date de convocation le 21 septembre 2022

En 
exercice Présents Procuration Absent Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 35 5 3 Secrétaire de séance : Madame Nadia LAKEHAL

V_DEL_22106_18

Subventions Fonds Associatif Local (FAL) et Fonds Projets Habitants (FPH)

Rapporteur     : Madame MOSTEFAOUI,  

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Nadia LAKEHAL,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Pierre  BARNEOUD  -  ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique
MARTINEZ,  Yvette  JANIN,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique
STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine  GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Richard MARION, Ange VIDAL

Procurations     : 

Philippe MOINE donne pouvoir  à  Charazède GAHROURI,  Ahmed CHEKHAB donne
pouvoir  à  Kaoutar  DAHOUM,  Fatma  FARTAS  donne  pouvoir  à  Stéphane  GOMEZ,
Joëlle  GIANNETTI  donne  pouvoir  à  Véronique  STAGNOLI,  Liliane  GILET-BADIOU
donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Yvan MARGUE, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Mesdames, Messieurs,

Afin  de  permettre  au  tissu  associatif  local  et  aux  habitants  constitués  en  collectifs  de
réaliser  des  projets,  des  crédits  spécifiques  de  la  Politique  de  la  Ville  interviennent  en
complément des moyens de droit commun, pour deux actions, 
- le Fonds Associatif Local (FAL), destiné à soutenir des projets d’associations émergentes ;
- le Fonds Projets Habitants (FPH), destiné à soutenir des projets de collectifs d’habitants
appuyés  par  des  associations  structurantes  du  territoire  qui  interviennent  en  qualité  de
porteurs financiers.

L’enveloppe prévue au titre de l’année 2022 pour le FAL et le FPH est au total de 65 000€,
cofinancée par l’Etat à hauteur de 48 000€ et par la Ville à hauteur de 17 000€.

Les  aides  accordées  aux  associations  et  collectifs  d’habitants  sont  détaillées  dans  le
tableau en annexe et la nature des projets présentés est indiquée ci-dessous :

Les Voisins Solidaires « Sortie à Annecy » 

L’action a été initiée par un collectif  d’habitants s’appuyant  sur l’association Les Voisins
Solidaires. Une sortie a été faite à Annecy, à destination d’habitants de tous âges ne partant
pas en vacances.

Handicap Education Inclusion et Innovation HEÏ « Cours d'expression corporelle »

L’association  souhaite  poursuivre son projet  d’ateliers inclusifs  d’expression corporelle  à
destination de jeunes porteurs de handicap ou non, sur l’année scolaire 2022-2023.

Humanitas seconde chance « Mémoire sur les indépendances africaines »

Souhaitant  aborder  le  thème  des  cultures  et  indépendances  africaines,  l’association  a
organisé  une  journée  qui  associait  conférence/débat,  ateliers  éducatifs  et  ludiques,
expositions, cérémonie officielle et soirée dansante avec repas.

Entraide-parents « Ateliers parentalité »

L’association souhaite proposer un accompagnement aux parents, notamment en situation
d’isolement, par le biais d’un programme d’actions constitué de "café-rencontres", soutien
téléphonique, programme d’apprentissage, ciné-débats.
      
Association Nouvelle Génération Engagée « Quartier dynamique »

L’association souhaite organiser trois rencontres autour de la fête d’Halloween : contes le
26/10,  maison  de  l’horreur  animée  par  les  adolescents  le  29/10,  temps  festif  dans  le
quartier du Mas du Taureau le 04/11.

Pour rappel, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République et selon son décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre
2021, toute association sollicitant l'octroi d'une subvention auprès de la Ville devra signer
un contrat d'engagement républicain.



 Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des aides accordées lors de la commission de juillet 2022
tel que détaillé en annexe. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des aides accordées lors de la commission de juillet 2022
tel que détaillé en annexe. 

Suffrages exprimés 40

Vote(s) Pour 40

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL, Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Pierre  BARNEOUD -
ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique  MARTINEZ,
Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-
BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Fréderic  KIZILDAG,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine
GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,  Mustapha
USTA,  Maoulida  M'MADI,  Christine  BERTIN,  Richard
MARION, Ange VIDAL

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 octobre 2022.

#signature#
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